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Les Agents municipaux au service des Elus 
et des habitants de la commune :

Valérie, Philippe et Ophélie

Mairie  
10 route d’Ennezat 
 63350 Saint-Laure   

  04.73.33.20.21 
  mairie@saint-laure.fr   
www.saint-laure.fr

  Commune de Saint-Laure

Horaires d’ouverture
Mardi  13h00 – 17h00

Mercredi 15h30 – 18h30 (semaine paire)
13h30 – 18h30 (semaine impaire)

Vendredi  09h30 – 12h30
Samedi  09h00 – 12h00



Alors que l’année 2025 
touche à sa fin, elle marque 
également l’entrée dans 

la dernière ligne droite de la 
mandature municipale 2020-2026. 
Par conséquent, l’écriture de cet 
édito est un moment particulier au 
moment même où je suis en train de 
m’adresser à vous.
Cette année s’est inscrite dans 
un contexte national et politique 
toujours plus incertain. Les tensions 
économiques, institutionnelles 
et sociales que traverse notre 
pays pèsent sur les collectivités 
locales, confrontées à des moyens 
contraints et à des attentes légitimes 
toujours plus fortes. 
Dans ce climat instable, la commune 
a su rester un repère de stabilité, de 
proximité et de solidarité. 
C’est une force dont nous pouvons 
collectivement être fiers.
À Saint-Laure, nous continuons à 
cultiver ce qui fait notre identité : 
une commune où il fait bon vivre. 
Cette qualité de vie repose avant 
tout sur votre engagement, sur la 
richesse de notre tissu associatif 
et sur la vitalité des nombreux 
événements qui ont rythmé l’année. 
Vous pourrez le constater par vous-
même en feuilletant les pages de 
ce bulletin élaboré par les membres 
de la Commission Communication 
que je tiens à remercier tout 
particulièrement. Les associations, 
qu’elles soient sportives, culturelles, 
ou festives, jouent un rôle essentiel 
dans l’animation de la vie locale 
et dans le maintien du lien social. 
Je tiens à saluer chaleureusement 
l’ensemble des bénévoles qui 
donnent de leur temps et de leur 
énergie pour faire vivre notre village.

Je souhaite également mettre à 
l’honneur les élus de notre Conseil 
Municipal des Jeunes, qui s’est 
montré particulièrement actif en 
2025  : mobilisation dans le cadre 
des Restos du cœur, organisation 
de la 2e balade imaginaire, 
participation au 1er forum du « bien-
être animal  », à Movember, au 
marché de Noël, à la pièce de 
Théâtre, au soutien d'associations 
caritatives… Leur mobilisation, leurs 
idées et leur implication dans ces 
nombreux projets témoignent d’une 
jeunesse engagée, consciente des 
enjeux citoyens et attachée à sa 
commune. Ils incarnent l’avenir de 
Saint-Laure et méritent toute notre 
reconnaissance.
L’année 2025 restera aussi marquée 
par un événement majeur : la fin des 
travaux du café-restaurant « Le Petit 
Saint-Laure  ». Après la fermeture 
du dernier commerce, il y a près de 
vingt ans, cette réouverture est bien 
plus qu’un simple projet immobilier. 
C’est un symbole fort du renouveau 
de notre centre-bourg, un lieu de 
rencontres intergénérationnelles, 

de convivialité et de dynamisme 
retrouvé. 
Ce projet, attendu de longue date, 
est le fruit d’un engagement collectif 
et d’une volonté politique forte de 
redonner vie au cœur du village.
Sur le plan financier, 2025 a été une 
année d’investissements importants 
pour la commune. Ces choix ont 
été rendus possibles grâce à 
des efforts constants de gestion 
rigoureuse, menés depuis le début 
de la mandature. Si nos moyens 
restent toutefois limités, la situation 
financière de la commune est saine, 
ce qui nous permet d’agir avec 
responsabilité, sans compromettre 
l’avenir. 

Enfin, je voudrais souligner l’esprit 
de solidarité qui règne dans notre 
commune. L’arrivée de nouveaux 
habitants, ces dernières années, 
aurait pu fragiliser notre équilibre. 
Elle a au contraire enrichi notre 
village. Ensemble, anciens et 
nouveaux, jeunes et moins jeunes, 
nous avons su préserver cet esprit 
de village qui nous caractérise.
À l’aube de la fin de cette mandature, 
je tiens à remercier l’ensemble des 
élus du Conseil municipal, les agents 
municipaux, les associations et, bien 
sûr, vous toutes et tous, pour votre 
confiance et votre engagement. 
C’est, ensemble, que nous faisons 
de Saint-Laure une commune 
vivante, solidaire et tournée vers 
l’avenir.

Avec toute ma considération,

Chères habitantes et habitants de Saint-Laure,
Madame, Monsieur,

Grégory VILLAFRANCA
Maire de Saint-Laure
Conseiller communautaire RLV
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COMMISSION TRAVAUX,  
URBANISME, ENVIRONNEMENT  
ET AGRICULTURE

Grégory VILLAFRANCA 
Le Maire 

A près 10 mois de travaux, le 
café-restaurant de village 
“Le Petit Saint-Laure” a 

officiellement ouvert ses portes le 6 juin 
dernier. L’inauguration officielle s’est 
tenue le vendredi 27 juin en présence 
des habitants de la commune, de 
nombreux Élus locaux, du Président 
de RLV et Conseiller Régional, des 
Conseillers Départementaux, des 
Parlementaires, des représentants de 
l’association 1 000 cafés, ainsi que de 
Madame la Sous-Préfète.
Ce projet, d’un montant d’environ 
323  000 € HT, a pu bénéficier d’un 
soutien financier conséquent, avec 
plus de 249 000 € de subventions, soit 
77 %. Cette mobilisation exemplaire de 
partenaires publics et institutionnels 

témoigne de la confiance accordée 
à la commune et à son projet de 
redynamisation du centre-bourg.
L’ouverture du “Petit Saint-Laure” 
marque un tournant historique pour 
la commune. Après la fermeture du 
dernier commerce tenu par Martine 
et Jean Boiteux, il y a plus de 20 ans, 
Saint-Laure retrouve enfin un lieu de 
vie collective. Lors de l’inauguration, 
Grégory Villafranca, Maire de Saint-
Laure, a rappelé combien ce projet 
est symbolique pour la commune : “Le 
dynamisme d’un territoire ne se mesure 
pas à sa taille, mais à sa capacité à se 
rassembler et à croire en ses projets”. 
Ces mots ont résonné avec force 
auprès des habitants et des invités 
présents, illustrant l’attachement de 

Saint-Laure à ses valeurs de solidarité 
et de convivialité.
La soirée a également été animée par 
Cyril Gontier, habitant de la commune, 
qui avait écrit et composé une 
chanson spécialement pour célébrer 
cet événement (paroles disponibles 
sur le site internet). Sa prestation a 
enchanté l’assemblée et ajouté une 
touche artistique et festive à cette 
inauguration, transformant l'ouverture 
de ce commerce en véritable fête de 
village.
La commune souhaite désormais le 
meilleur à Morgane et Geoffrey, les 
exploitants de ce commerce. Leur 
projet et leur engagement sont les 
garants de la réussite de ce lieu qui, 
deviendra le point central de vie et de 
rencontre pour tous les habitants.
Merci à toutes celles et ceux qui ont 
cru en ce projet et contribué à le 
concrétiser. 

Inauguration du pôle rural
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Point sur la reconversion de la carrière 

L e projet de parc photovoltaïque 
au sol sur l’ancienne carrière 
des Sablières du Centre 

représente un enjeu important pour la 
transition énergétique et écologique 
de la commune. Son avancement est 
toutefois ralenti par des contraintes 
administratives et réglementaires.
Face à cette situation, la commune 

et ses élus ont engagé plusieurs 
démarches auprès des services de 
l’État, de la Sous-Préfecture, de la 
Préfecture et des Parlementaires afin 
de trouver des solutions compatibles 
avec le projet.
Le dossier sera présenté le 25 février 
prochain en comité « Énergies 
Renouvelables », en présence du 

Maire et du porteur de projet. En dépit 
de ces contraintes, le calendrier est 
maintenu, avec un dépôt du permis 
de construire envisagé au cours du 
1er trimestre 2026, laissant entrevoir la 
concrétisation future de ce projet dans 
le respect de l’environnement et des 
réglementations en vigueur.

Travaux d’entretien  
des chemins et des haies

L a commune de Saint-Laure 
assure l’entretien régulier 
de plusieurs dizaines de 

kilomètres de chemins communaux 
afin de garantir leur accessibilité et la 
sécurité des usagers. Récemment, 
des travaux ont été réalisés par 
Philippe Robillon, agent communal, 
accompagné d’élus, avec l’épandage 
de plus de 60 tonnes de graviers sur 
différents secteurs.
Ces interventions, programmées tout 
au long de l’année, permettent de 
préserver durablement le patrimoine 
communal. Par ailleurs, près de 
dix kilomètres de haies brise-vent, 
plantées dans les années 1990, font 
également l’objet d’un entretien 
régulier par une entreprise spécialisée.

Le budget annuel consacré à l’entretien 
des chemins et des haies s’élève à 
environ 5 000 €.

Tout au long de la mandature, 
les membres de la Commission 
Travaux, Urbanisme, Environnement 
et Agriculture, élus et représentants 
des habitants, se sont fortement 
investis pour accompagner la 
commune dans ses projets et 

décisions. Leur engagement, leur 
expertise et leur disponibilité ont 
contribué à améliorer le cadre de 
vie à Saint-Laure.
Je tiens à adresser mes sincères 
remerciements aux élus Thierry 
Basseux, Gérard Coulaud, Nicolas 

Gendre et Christophe Mendes, ainsi 
qu’aux membres non-élus Christian 
Germain, Max Merle et Thierry 
Voydie.

Grégory Villafranca
Président de la Commission 

Remerciements

STOP
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Fabrice RODDIER
Adjoint délégué

COMMISSION FINANCES,  
AFFAIRES GÉNÉRALES, 
RESSOURCES HUMAINES ET SÉCURITÉ
Pôle rural : point financier

I nauguré en juin dernier, notre 
nouveau pôle rural, désormais 
connu sous le nom de "Petit 

Saint-Laure", est pleinement 
opérationnel et accueille depuis 
plusieurs mois un restaurant qui 
contribue à la vitalité et à l’attractivité 
de notre commune. 
Les travaux étant aujourd’hui 
entièrement terminés et l’ensemble 
des factures soldées, le projet 
est officiellement clos. Il est donc 
possible d’en présenter le bilan 
financier définitif.
Un projet abouti
Le coût total à terminaison du 
projet s’élève à 323 578,81 €. Ce 
montant correspond à l’ensemble 
des travaux, aménagements et 
prestations réalisés dans le cadre 
de la création du pôle rural et qui ont 

été nécessaires pour transformer 
ce lieu en un espace chaleureux et 
fonctionnel.
Un financement largement 
soutenu
La commune a obtenu 249 026 € 
de subventions publiques auprès de 
différents partenaires institutionnels. 
À ce jour, la commune a déjà 
perçu 173 351 € et le solde de 
ces subventions sera versé selon 
les procédures administratives 
habituelles.
Une charge communale maîtrisée
Grâce au montant significatif des 
aides obtenues, le reste à charge 
supporté par la commune est limité 
à 74 552,81 € HT, soit environ 23% 
du coût total du projet, confirmant 
la solidité du montage financier du 
projet.

Un projet clôturé
Toutes les factures ont été réglées 
et aucun coût supplémentaire n’est 
à prévoir. Le projet "Petit Saint-Laure" 
est désormais entièrement achevé, 
payé et clôturé.
En conclusion
Le "Petit Saint-Laure" constitue 
aujourd’hui un équipement 
structurant pour la commune, 
à la fois lieu de convivialité, de 
rencontres et de dynamisme 
économique. 
Soutenu par de nombreuses 
subventions et porté par une gestion 
rigoureuse, ce projet démontre 
la capacité de notre commune 
à investir dans des équipements 
utiles, attractifs et adaptés aux 
besoins du territoire.

Elections municipales 2026 - Qu’est-ce qui change ?

L es élections municipales 
et communautaires auront 
lieu les 15 et 22 mars 2026.

La loi n° 2025-444 du 21 mai 2025 
visant à harmoniser le mode de 
scrutin aux élections municipales afin 
de garantir la vitalité démocratique, 
la cohésion municipale et la parité 
modifie le mode de scrutin dans 
les communes de moins de 1 000 
habitants. Il est, désormais, aligné 
sur celui des communes de 1 000 
habitants et plus.

Il s’agit d’un scrutin de liste paritaire 
proportionnel, à deux tours. Les listes 
de candidats doivent être paritaires 
avec alternance obligatoire entre 
une femme et un homme.

Il n’est plus possible d’ajouter ou 
de supprimer des noms, ni de 
modifier l'ordre de présentation des 
candidats lors du vote. 
Pour pouvoir voter, il faut être inscrit 
sur les listes électorales. 

Pour vérifier où vous êtes inscrit, 
vous pouvez vous rendre sur :
https://www.elections.interieur.
gouv.fr/.
 
Si ce n’est pas le cas, vous devez 
effectuer cette démarche :
• �Jusqu’au  mercredi 4 février 

2026  inclus si vous vous 
inscrivez en ligne ;

• �Jusqu’au  vendredi 6 février 
2026  inclus si vous vous 
inscrivez en mairie.
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Location de la salle des fêtes
La salle des fêtes est mise à 
disposition des particuliers et des 
associations uniquement.
• �Les particuliers peuvent louer 

la salle dans la limite de trois 
locations par an.

• �La location n’est pas autorisée aux 
entreprises privées à but lucratif.

Modalités de réservation
La location devient ferme et 
définitive à la remise en mairie :
• �De la convention de location 

signée,
• �Accompagnée d’un chèque 

correspondant au montant de la 
location, et ce dans un délai de trois 
semaines suivant la réservation.

Pour toute demande de location 
en semaine (tarif unique de 150 €), 
il convient de contacter la mairie au 
minimum deux mois avant la date 
souhaitée.
Lors de la remise des clés, il sera 
demandé :
• �Un chèque de caution de 500 € 

pour la salle et le matériel,
• �Un chèque de caution de 300 € 

pour le ménage.

Remerciements
En ma qualité de Vice-président de 
la Commission Finances, Affaires 
Générales, Ressources Humaines 
et Sécurité, au nom du Président et 
de tout le Conseil municipal, je tiens 
à adresser mes remerciements les 
plus sincères à l’ensemble de ses 
membres qui se sont investis tout 
au long de ce mandat.
Merci aux élus : Lydie Totain, 
Gérard Coulaud, Hassan Feneyrol 
et Alain Maublant pour leur 
présence assidue, leur sens des 
responsabilités et la qualité de 
leurs contributions. 

Leurs analyses et leur rigueur 
ont été des atouts précieux pour 
mener à bien les dossiers Finances 
de notre commune.
Je souhaite également saluer 
chaleureusement les membres 
non-élus : Marie-France Laplace, 
Marie-Jo Bardet et Sébastien 
Verhulst dont l'engagement 
bénévole témoigne d’un véritable 
attachement à la vie municipale. 
Leur regard extérieur, leurs 
compétences et leur disponibilité 
ont enrichi considérablement nos 
travaux.

Grâce à vous tous, la 
Commission Finances a 
pu avancer avec sérieux, 
transparence et esprit collectif. 
Votre implication a renforcé 
la qualité de nos décisions 
et a participé pleinement au 
bon fonctionnement de notre 
commune.
Un grand merci à chacun pour 
votre engagement et votre 
collaboration.

Fabrice Roddier
Vice-président

Particuliers résidant à Saint-Laure 275 €

Association de Saint-Laure
Les deux premières manifestations gratuites, 
110 € les suivantes

Particuliers ou associations extérieurs 600 €

Association extérieure dont un membre habite la commune 385 €

Espaces contigus à la salle des fêtes (vestiaires et toilettes) 80 €

Tarif de location (week-end et jours fériés)

B
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Comprendre le budget communal

C haque année, la commune établit son budget. Ce document essentiel permet de planifier toutes les 
dépenses et les recettes de l’année à venir. Il sert à financer le fonctionnement quotidien de la mairie tout 
en préparant les projets et investissements pour l’avenir. 

Le budget est voté par le Conseil municipal et permet au Maire d’agir concrètement tout au long de l’année.

Le budget communal se divise en deux grandes parties :

1/ Le budget de fonctionnement

Pour 2025, il s’élève à 430 974 €.
Il concerne la vie quotidienne de la commune : salaires du personnel communal, entretien des bâtiments, 
fonctionnement des services publics, dépenses courantes et recettes issues notamment des impôts locaux.🔹 
gestion responsable et maîtrisée des finances communales.

Répartition des dépenses prévisionnelles  
de fonctionnement 2025 :  
430 974 €

 Charges à caractère général

 Autres charges de gestion courante

 Charges de personnel

 Atténuation de produits

 Charges financières

 Opérations d’ordre en section

3 947 €
6 520 €

Répartition des recettes prévisionnelles 
de fonctionnement 2025 : 
 430 974 €

 Impôts et taxes

 Dotations et participations

 Excédent antérieur reporté de fonctionnement

 Autres produits de gestion courante

 Produits de services

5 090 €
4 950 €

284 100 €

88 100 €

48 734 €

159 108 € 

129 250 €

24 549 €

107 600 €

8   I  



 vie municipale 
2/ Le budget d’investissement
Pour 2025, son montant est de 539 765 €.
Il finance les projets qui améliorent durablement le cadre de vie : travaux, constructions, aménagements, achats 
de matériels ou d’équipements pour la commune. Une règle essentielle s’applique : le budget doit être équilibré. 
Cela signifie que la commune ne peut pas dépenser plus que ce qu’elle prévoit de percevoir. Les recettes et les 
dépenses doivent donc être égales, garantissant une gestion responsable et maîtrisée des finances communales.

Répartition des dépenses 
prévisionnelles d'investissement 2025 : 
539 765 €

 Immos corporelles en cours

 Immos incorporelles

 �Remboursements 
d’emprunts

 Immos corporelles

 Solde d'exécution reporté

 Autres immos financières

 Subventions d’équipement

424 950 €

36 215 €

6 200 €23 000 €
47 800 € 1 250 €

350 €

Répartition des recettes 
prévisionnelles d'investissement 2025 :  
539 765€

 Subventions d’investissement

 Dotations fonds divers réservés

 Emprunts et dettes assimilées

 Opérations d’ordre entre sections reportées 

331 610 €

3 947 €

43 207 €

161 000 €

Etat des dépenses et des recettes au 30 novembre 2025
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Le budget primitif (prévisionnel) voté pour l’année 2025 est marqué par le niveau d’investissement le plus important 
depuis le début de cette mandature. En effet, l’année 2025 a été marquée par l’achèvement des travaux du pôle rural, 
mais également avec le paiement des travaux d’aménagement de la tranche 1 de la rue de la Condamine sur cet exercice.
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Delphine BARGIBAUX

COMMISSION AFFAIRES  
ASSOCIATIVES, CULTURELLES  
ET ENFANCE JEUNESSE

Adjointe déléguée

Le marché de Noël du CMJ

C omme l’an passé, le CMJ 
avait retenu son stand au 
marché de Noël de Saint-

Laure qui a eu lieu le 29 novembre.
Les élus du CMJ, leurs parents 
et des élus de la municipalité 
ont porté leur choix sur la 
gourmandise et ont souhaité 
régaler avec des préparations 

culinaires, des biscuits de Noël, 
des mendiants… 
Cela a été un succès auprès 
des gourmands qui ont 
répondu présents car le stand 
a été dévalisé dès 15h00 !   
La tombola mise en place a 
également remporté un vrai 
succès grâce à nos vendeurs en 

herbe mais bien persuasifs auprès 
des visiteurs. 
Merci à tous !

La balade imaginaire  
pleine de bonne humeur avec le CMJ !

I nitialement prévue le 13 
septembre, la traditionnelle 
balade imaginaire organisée 

par le CMJ a finalement eu lieu le 
14 septembre à la salle des fêtes  ; 
la météo pluvieuse ayant obligé les 
jeunes élus à revoir leurs plans.

Qu’à cela ne tienne ! Le changement 
de lieu n’a aucunement entamé 
la bonne humeur des 80 enfants 
venus avec leurs parents participer 
à cet après-midi festif.
Dans une ambiance joyeuse, les 
jeunes ont pu s’amuser autour 

d’une foule d’activités : mini-golf, 
pêche aux canards, maquillage, 
coiffure, tatouages éphémères sans 
oublier les crêpes qui ont ravi les 
gourmands.
Les élus du CMJ, très impliqués, 
tenaient chacun leur stand avec 
enthousiasme et bonne humeur. 
Un grand bravo à eux pour leur 
investissement et leur créativité !
Les enfants de moins de 10 ans sont 
repartis avec de jolies surprises en 
souvenir de cette journée placée 
sous le signe du jeu et du partage.

Malgré la pluie, l’édition 2025 de la 
balade imaginaire restera une belle 
réussite, preuve que même sous 
un toit, l’imagination et la bonne 
humeur n’ont pas de limite ! 
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Les jeunes élus  
découvrent le Fab Lab

Les membres du CMJ ont eu 
l'opportunité de découvrir 
le Fab Lab de RLV situé à 

Volvic.
Au programme : découverte 
et utilisation des machines de 
découpe laser, d'impression sur 
vinyle, que les jeunes ont pu tester 
eux-mêmes !
Le responsable du Fab Lab, 
Jacques Wallut leur a également 
présenté le fonctionnement de 
la pépinière d’entreprises, lieu 
d’innovation et d’accompagnement 
pour les porteurs de projets.
Une visite riche en découvertes, qui 
a éveillé la curiosité des jeunes élus 
pour les technologies et la création 
locale.

Une aide  
bienvenue 

Cette année, nous avons 
fait la connaissance de 
Maxime Borguesi-Mabru 

qui devait réaliser des heures 
citoyennes pour valider son 
BAFA et la Commission Enfance-
Jeunesse a eu la chance de 
découvrir un jeune Bazet toujours 
volontaire, motivé et efficace.
Les élus de la commission et les 
élus du CMJ le remercient pour 
son aide précieuse et sa bonne 
humeur ! 

Lettre de Stella, Maire du CMJ 

J e suis Stella, Maire du Conseil 
Municipal des Jeunes (CMJ) 
depuis maintenant 2 ans. 

J’étais auparavant conseillère 
municipale des jeunes et cela m’a 
donné envie de poursuivre cette 
expérience. Malheureusement 
mon mandat est bientôt terminé 
mais j’espère très sincèrement qu’il 
pourra reprendre !

Ça a été l’occasion pour moi de 
participer aux événements forts de 
notre beau village que ce soit pour 
les balades imaginaires, le repas 
du 14 juillet 2024, les récoltes des 
Restos du cœur, les balades pour 
la Ligue contre le cancer du sein 
et Movember, le salon du bien-être 
animal, et aussi les marchés de 
Noël.
Cela m’a apporté beaucoup de joie 
et tous, ensemble, nous avons été 
solidaires rendant tout cela possible.
Faire partie du CMJ représente 
aussi pour moi une découverte de 
la citoyenneté et des valeurs qui 
l’accompagnent en permettant aux 
plus jeunes d’apporter leurs idées 
et de s’investir pour être fiers de leur 
village.

J’ai été entourée de personnes très 
motivées et notamment Delphine 
qui a toujours été très inspirée et 
inspirante mais aussi tous les autres 
jeunes conseillers qui nous ont 
permis de faire ensemble un village 
encore plus vivant et joyeux. Je les 
remercie chaleureusement ainsi 
que Monsieur le Maire et les Elus 
pour nous avoir accompagnés tout 
au long des événements, et aux 
parents qui ont aidé aux préparations 
de tout ce que nous avons pu faire.
Et, enfin, je vous remercie tous pour 
vos engagements et vos actions et 
de faire de Saint-Laure un endroit 
où il fait bon de vivre et grandir !

Belle année à tous !
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Association Thomas  
ou le prix d’une vie 

E n 2025, le CMJ de notre 
commune a souhaité 
apporter son soutien à 

l’Association «  Thomas ou le prix 
d’une vie » créée en 2018.
Cette association, située à 
Pont-du-Château, organise des 
évènements caritatifs et sportifs 
(courses et marches) pour soutenir 
les enfants malades.
Aussi, les élus du CMJ ont fabriqué 
des broches en forme de cœur 
d’un côté en plexi avec le logo au 
Fab Lab de Volvic et de l’autre côté 
en crochet avec l’aide de Sylvie 
Zuliani.
Ils ont eu un grand plaisir à les 
offrir à Sandrine Escarbassiere, 
la Présidente, le dimanche 14 
décembre lors d’une cérémonie 
de remise de dons à la mairie. 
Ces «  cœurs broches  » seront 
offerts par l’association aux 
participants lors des inscriptions 
sur E-run 63 qui auront lieu entre 
le 18 avril et le 3 mai 2026.

L’argent de la vente sera collecté 
par l’association et reversé au 
service d’oncologie du centre 
hospitalier d’Estaing de Clermont-
Ferrand.
Les élus du CMJ participeront à 
une sortie sportive collective en 
2026 en soutien à l’Association 
« Thomas ou le prix d’une vie ».
Contact : «  Thomas ou le prix 
d’une vie  » -  5 Allée Berlioz -  
63430 Pont-du-Château.

Théâtre

Le Conseil Municipal des 
Jeunes de Saint-Laure 
en partenariat avec la 

municipalité et le CCAS ont, de 
nouveau, proposé, le samedi 5 
avril, une représentation théâtrale 
des Coqueluches de Saint-André 
avec une pièce de Jean-Luc 
Pecqueur  : «  Changement de 
propriétaire ».

Un grand merci à vous tous  ! 
salle pleine !  Public participant et 
entrainant ; ce qui a été fortement 
apprécié par la troupe vu le trac de 
la première représentation !

A très vite pour de prochaines 
dates avec une pensée pour 
les derniers rangs et un objectif 
primordial pour une meilleure 
visibilité : une estrade !

Sénégazelle 
2025

C oncrètement, la  Sénéga-
zelle associe course à pied 
pour femmes et action soli-

daire auprès des enfants du Sénégal.
L'épreuve sportive représente en 
moyenne une dizaine de kilomètres 
chaque jour avec une arrivée dans 
une école.

L'action solidaire se concrétise 
par l'apport du matériel scolaire. 
Chaque gazelle prépare un petit 
colis de fournitures qui sont remises 
directement aux élèves rencontrés.

Le CMJ et les Dômoiz'elles, Magali 
et Johanna, participantes pour 
l’édition 2025, se sont associés 
pour l’organisation d’une collecte 
de fournitures sur la commune 
de Saint-Laure et grâce à la 
contribution de tous les donateurs, 
3 000 élèves de la maternelle à 
la 3e, ainsi que 50 professeurs, 
ont pu bénéficier du matériel 
nécessaire à leur scolarité et à leur 
apprentissage.

Magali et Johanna ont vécu une 
expérience riche en rencontre, en 
émotion, en partage, en solidarité, 
en sourire et tout cela grâce, en 
partie, à la générosité des habitants 
de Saint-Laure qu’elles tiennent à 
remercier fortement.
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Le dimanche 12 octobre a 
vu la concrétisation d’une 
belle collaboration entre le 

Conseil Municipal des Jeunes de 
Saint-Laure et la jeune Association 
Symbiose Animale, représentée par 
Camille Chincholle.
Le temps n’était vraiment pas de 
la partie cependant l'évènement 
a rassemblé 32 exposants et reçu 
plus de 300 visiteurs avec ou sans 
leur animal de compagnie.
Fabrice Magnet, Maire d'Ennezat 
et Conseiller départemental a 
fait l'honneur et le plaisir de venir 
partager ce moment de convivialité.
Tout au long de la journée, les 
passionnés d’animaux ont pu 
échanger avec des professionnels, 
assister à des conférences, 
participer à des ateliers et 
découvrir les savoir-faire d’artisans 
locaux. Les enfants ont de leur côté 
profité d’activités ludiques, tandis 
que les chiens se sont amusés sur 
un parcours d’agility !
Le CMJ, encadré par des adultes 
bénévoles, s’est surpassé dans 
l’animation de la buvette et d’une 
tombola avec des lots offerts 
généreusement par des exposants.
Les visiteurs ont largement 
contribué à une collecte au profit 
des animaux dont les recettes ont 
été partagées entre les associations 
SOS Cheval et Pense-bêtes et 

remises lors de la cérémonie du 14 
décembre.
Ce succès invite les organisateurs 
à nous promettre une 2e édition  ; 
Pourquoi pas en 2026 et qu’elle soit 

encore plus ambitieuse  ! et nous 
laisserons le dernier mot à Camille : 
«  Les expériences vécues nous 
servent à grandir et à voir toujours 
plus loin ».

1er forum du bien être animal

En ma qualité de Vice-présidente 
aux Affaires associatives, 
Culturelle et Enfance-Jeunesse, je 
tiens à exprimer toute ma gratitude 
envers les élus de la commission 
pour leur assiduité, leur sérieux et 
leur implication constante. Leur 
engagement quotidien a permis 

de faire avancer nos projets.
Je souhaite également remercier 
chaleureusement les membres 
non-élus, les parents et tous les 
bénévoles qui, par leur présence 
et leur soutien, enrichissent nos 
actions, en particulier celles 
menées avec le CMJ.

Un grand BRAVO aux élus du CMJ, 
leur  motivation est un véritable 
moteur pour nos initiatives.

Delphine Bargibaux
Vice-Présidente

Remerciements
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COMMISSION COMMUNICATION
VIE LOCALE

Monique DURAND
Adjointe déléguée

Réunions de proximité 2025  
Ma commune, parlons-en ensemble !

F idèle à son engagement en 
faveur du dialogue et de la 
proximité, le Maire, Grégory 

Villafranca, accompagné de l’équipe 
municipale, est allé à la rencontre des 
habitants de Saint-Laure à l’occasion 
de quatre réunions de proximité 
organisées sur la commune.
Ces temps d’échanges, mis en 
place chaque année depuis 2020, 
permettent aux habitantes et habitants 
de s’exprimer librement sur les sujets 
qui les préoccupent, de poser leurs 
questions et d’échanger directement 
avec les élus sur la vie communale. Ils 
constituent un moment privilégié de 
démocratie locale, fondé sur l’écoute 
et le partage.

Pour la première fois, ces rencontres se 
sont tenues un dimanche matin, de 9h 
à 12h, afin de favoriser la participation 
du plus grand nombre. Ce nouveau 
format a rencontré un accueil très 
positif, avec une présence nombreuse 
sur les différents lieux de rendez-vous 
de la commune.

Au-delà de l’expression des attentes 
et des préoccupations, ces échanges 
permettent souvent de faire émerger 
collectivement des propositions 
et des solutions concrètes. Ils sont 
également l’occasion pour l’équipe 
municipale de présenter les décisions 
prises, d’expliquer les choix réalisés et 
d’informer les habitants sur les projets 
en cours ou à venir.
Un grand merci à toutes celles et 
ceux qui ont pris le temps de venir 
à la rencontre des élus. Par votre 
participation active, vous contribuez 
à faire vivre la démocratie locale et 
à renforcer l’esprit de dialogue et de 
proximité qui caractérise Saint-Laure.

Courir à Saint-Laure

Q ui aurait pensé que les 
escargots de Saint-Laure 
couraient aussi vite le long 

de nos chemins alentours ?
Cette édition 2025 a été une réussite 
car de nouveaux coureurs ont rejoints 
les habitués et c’est 16 personnes qui 
se sont retrouvées dans le cadre du 
rendez-vous annuel « Courir à Saint-
Laure ».
Chaussés de baskets et équipés 
chaudement, ces sportifs ont pu 
sillonner les chemins de la commune 

et des communes voisines.
L'objectif de cette initiative portée par 
Thierry est de favoriser les rencontres 
entre les habitants et la découverte 
de notre beau territoire de Limagne.
Après l'effort, le réconfort et c’est 
autour d’un verre de l’amitié que 
les participants ont pu récupérer et 
reprendre quelques calories !
Rendez-vous est donné le dimanche 
18 janvier 2026 à 10h00 à la mairie 
pour toutes les personnes tentées 
par cette belle initiative sportive. 
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Les bio produits  
de Manu

P endant la période hivernale 
2025/2026, nous avons le 
plaisir d’accueillir tous les 

mercredis à la Place des Chaînes 
de 17h00 à 18h00  : Emmanuel 
Morand, producteur de légumes 
bio et pain au levain bio, semi 
complet et cuit au four à bois.
Il propose des légumes de pleins 
champs : pommes de terre, courges, 
poireaux, betteraves, oignons, 
échalotes, ail, etc.… également 
de l’huile de tournesol, soupe de 
courgettes et farine.
Le tout est bien entendu disponible 
sur son exploitation qui se situe au 
11 rue de la halle à Entraigues. Il est 
conseillé de commander le pain avant 
les mardis midi en laissant nom et 
prénom au 06 08 81 59 17 - Facebook : 
« les bio produits de Manu ».
Nous espérons que cette belle 
initiative recevra un bon accueil et 
pourquoi pas faire des émules.

Belle initiative écologique :  
Apéro Compost

N os bacs à compost installés 
en 2023 sur le parking de 
l’église et au Mas derrière 

l’abri bus ont muri tranquillement et 
nos déchets organiques déposés ont 
donné leur fruit.
Aussi, le Syndicat du Bois de 
l'Aumône a organisé le 23 octobre 
un moment convivial à proximité 

du composteur partagé place de 
l'église. Une occasion d'échanger 

sur les techniques de compostage 
et de jardinage et les modalités 

d’utilisation.
Les participants au dispositif 
de compostage partagé de 
notre commune ont pu venir 
récupérer un compost mûr 
déposé dans un big bag.

Ce compost peut être utilisé tel 
quel ou mélangé à de la terre pour 

le potager, les plantations. 
Le compost en accès libre a été bien 
entendu récupéré rapidement par les 
habitués. 
Vous pouvez toujours vous équiper 
de petits seaux disponibles en mairie 
pour apporter vos déchets organiques 
jusqu’au composteur. 

Vous pouvez, également, vous 
rapprocher de Thierry, référent 
compostage sur la commune, pour 
tout conseil au 04 73 33 26 19.

En cette fin de mandature, je tiens 
à remercier chaleureusement 
les élus et les membres de la 
commission Communication - Vie 
locale pour leur investissement 
constant et leur esprit d’équipe 
et j’aurai une tendre pensée pour 
Christian Blanchard qui nous a 
quittés trop tôt et dont la justesse 

de ses propos nous a beaucoup 
manqué.
Grâce à leur travail, la 
communication municipale a 
évolué, s’est adaptée à l’évolution 
de notre société et a essayé 
de se rapprocher au plus près 
des habitants en mettant à leur 
disposition des outils d’information 

comme le bulletin municipal, la 
lettre d’infos, le site internet, la 
page Facebook et la distribution de 
flyers dans les boîtes aux lettres.
Recevez mes meilleurs vœux pour 
cette nouvelle année 2026 ! 

Monique Durand
Vice-Présidente 

Remerciements
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Le Goûter des enfants 

E n partenariat avec le 
Comité des fêtes, le 
CCAS a répondu présent 

le dimanche 30 novembre pour 
offrir aux enfants de la commune 

un goûter composé de friandises 
toujours fort appréciées après avoir 
eu tant d’émotions suite à la visite 
du Père Noël et ses cadeaux.

AFFAIRES SOCIALES - CCAS
Repas des Aînés 2025 
Un moment de convivialité partagé !  

L e dimanche 7 décembre, la 
municipalité de Saint-Laure 
et le CCAS ont eu le plaisir 

d’accueillir les Aînés de la commune 
pour le traditionnel repas de fin d'année.
Cet évènement avait une saveur 
particulière puisqu'il s'agissait du dernier 

repas des aînés de cette mandature.
Les membres du CCAS les ont accueillis 
dans un décor étoilé en rouge 
et écossais et les ont régalés 
avec un menu concocté par 
le traiteur L’Entre-Mets de 
Volvic.
De plus, cette année il y avait 
au programme : un karaoké 
bien animé et des sketches 
joués par Christian et Michel 
qui ont offert aux invités de 
bons moments de franche 
rigolade.
Merci aux membres du CCAS 
pour ce moment convivial et 
chaleureux à souhait !

Colis de Noël 

G régory Villafranca, 
le Président et des 
membres  du CCAS 

se sont retrouvés le samedi 6  
décembre pour aller remettre 
un colis de gourmandises, 
confectionné par les Caves de 
l’Abbaye de Chauriat,  directement 
aux personnes ne pouvant venir 
au repas afin que chacun puisse 
profiter d’une attention festive.
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Secours  
Populaire   

Le 27 septembre 
dernier, la 
commune de 
S a i n t - L a u r e 
a assisté à 

l’inauguration des nouveaux 
locaux du Secours Populaire, 
désormais installés au 7 Grand 
rue de la Charme à Maringues.
Plus spacieux, ce nouvel espace 
permet de mieux accueillir les 
86 familles suivies sur le secteur 
incluant Saint-Laure et les 
communes voisines. 
Besoin d'aide ?
Si vous ou votre famille traversez 
une période difficile, n'hésitez 
pas à contacter les responsables 
en toute confidentialité :
• �Françoise Racle : 06 87 74 03 41
• �Isabelle Not : 07 68 34 11 53

Les Restos du cœur  

Comme à chaque lancement 
de campagne, la commune 
de par la présence de ses 

membres du CCAS a répondu 
présente, cette année, à l’invitation 
de Mme Renée Cathelat, Présidente 
des Restos du Cœur de Riom pour 
la 41ème campagne hivernale et ce, 
le 18 novembre dernier.
Les chiffres qu’elle a annoncés sont 
malheureusement éloquents car 
la pauvreté ne diminue pas. Sur 
la campagne d’été, il a été servi 

à 86 069 repas soit une hausse 
de 44 % par rapport à 2024. Face 
à cette situation, les Restos du 
Cœur résistent et multiplient leurs 
sources d’approvisionnement. Les 
Restos du Cœur interviennent 
aussi dans l’aide à la personne sous 
divers aspects afin d’améliorer le 
quotidien de leurs bénéficiaires.
La structure compte donc 
particulièrement sur sa collecte 
organisée tous les ans au mois de 
mars pour laquelle le CMJ de Saint-
Laure s’est bien investi depuis ces 
dernières années et également sur 
une seconde collecte désormais en 
octobre.
En août 2026, il est prévu leur 
déménagement dans des locaux 
mis à disposition gracieusement par 
la ville de Riom dans l’ancien Lidl, le 
futur comptoir solidaire.

Movember®

P our la 3e année consécutive, 
le CCAS et le CMJ se sont 
mobilisés le 16 novembre pour 

organiser une balade de 6 km autour de 
Saint-Laure parsemée de galets bleus 
à découvrir et tenir divers stands en 
proposant à la vente des plantes, des 
pâtisseries et des goodies.
La Ligue Contre le Cancer - Comité 
du Puy-de-Dôme était présente avec 
son stand de sensibilisation et les plus 
sportifs ont pu s'essayer au vélo et à 

l'effort des mollets pour confectionner 
leur smoothie.
Un grand merci aux plus de 200 
participants pour leur générosité !
Cette année, nous avons battu tous les 
records avec un montant de don de  
2 111,30 €. La remise de cette somme à 
La Ligue a fait l’objet d’une cérémonie 
très conviviale le dimanche 14 
décembre.
Félicitations et un grand merci à tous 
les bénévoles, membres du Conseil 

Municipal, membres du CMJ, du CCAS, 
de La Ligue contre le cancer qui se sont 
engagés pour faire de cet évènement 
une belle réussite !

Remerciements
Être élu au CCAS, c’est donner de son temps, de son énergie et de son attention aux autres, souvent dans la 
discrétion. Votre présence, votre écoute et votre sens de l’intérêt général ont été essentiels pour mener à bien 
les différentes missions qui nous ont été données de gérer. Ce fût pour moi un réel plaisir de travailler à vos 
côtés dans un esprit de convivialité, de respect et de solidarité et je tiens à vous remercier chaleureusement 
pour votre implication tout au long de ces 6 années.
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CÉRÉMONIES 2025

officiel, rappelant le sens profond 
de cette date. Chaque 11 novembre, 
la France écoute battre son cœur, 
se recueille devant les noms de ses 
disparus, commémore la victoire et 
célèbre la paix, dans un esprit d’unité et 
de reconnaissance.
La cérémonie s’est conclue par une 
intervention forte et émouvante des 
membres du Conseil Municipal des 
Jeunes. Ces derniers ont choisi de 
clore ce temps commémoratif par la 
lecture de vers du poète et journaliste 
Henry-Jacques, extraits du recueil La 
Symphonie héroïque :
« Sais-tu clairon ce que tu sonnes ? 
C’est la vie !
C’est l’espoir éveillant la triste humanité.
Frères, embrassez-vous, car la guerre est 
finie. »

La municipalité remercie chaleureuse-
ment les habitants présents en nombre 
à cette occasion, ainsi que la Batterie-
Fanfare L’Épi d’Or, qui a accompagné le 
cortège et assuré l’accompagnement 
musical de cette cérémonie empreinte 
de dignité et de respect.

Cérémonie du 11 novembre

Cérémonie du 8 mai

Saint-Laure a commémoré, le 
80èmee anniversaire de la Victoire 
du 8 mai 1945, en présence de 

nombreux habitants venus rendre 
hommage à celles et ceux qui ont 
combattu pour la liberté et la paix.
Après le traditionnel dépôt de gerbe 
au monument aux morts, les neuf 
membres du Conseil Municipal des 
Jeunes ont été pleinement associés à 
la cérémonie. Chacun d’eux a déposé 
une fleur aux couleurs du drapeau 
de la République, symbolisant 
l’importance de la transmission de la 
mémoire aux jeunes générations.
Le Maire, Grégory Villafranca, a donné 
lecture du message officiel. Les 

membres du Conseil 
Municipal des Jeunes 
ont ensuite lu, dans son 
intégralité, le message 
radiodiffusé du Général de 
Gaulle prononcé le 8 mai 1945, 
rappelant avec force la portée 
historique de cette date.
La municipalité remercie 
chaleureusement l’ensemble des 
habitants présents, les porte-
drapeaux, les membres du Conseil 
Municipal des Jeunes, ainsi que la 
Batterie-Fanfare L’Épi d’Or pour sa 
prestation musicale de grande qualité, 
qui a contribué à la solennité de la 
cérémonie.

Ce temps de recueillement s’est 
conclu à la mairie autour du 
traditionnel vin d'honneur organisé par 
le CCAS et préparé par « Le Petit Saint-
Laure », marquant ainsi un moment de 
convivialité et de partage à l’issue de 
cette cérémonie mémorielle.

La commune de Saint-Laure a rendu 
hommage, à l’occasion de la cérémonie 
du 11 novembre, à celles et ceux qui 
ont donné leur vie pour la France. 
De nombreux habitants se sont 
rassemblés devant le monument aux 
morts, portant les noms des enfants 
de la commune tombés au combat, 
pour un moment de recueillement et de 
mémoire partagée.
Grégory Villafranca, Maire de Saint-
Laure, a donné lecture du message 
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À   l’occasion de la Fête 
nationale, la municipalité 
de Saint-Laure a, comme 

chaque année, convié les habitantes 
et habitants de la commune à partager 
un moment de rassemblement et de 
convivialité.
Les festivités ont débuté par un défilé 
en présence des Sapeurs-Pompiers 
du Centre de Secours de Saint-Ignat-
Surat-Saint-Laure, suivi d’un dépôt 
de gerbe au monument aux morts. 
Grégory Villafranca, Maire de la 
commune, a ensuite pris la parole lors 
d’une allocution rappelant les valeurs 

républicaines de liberté, d’égalité et 
de fraternité qui fondent cette journée 
symbolique.
Cette cérémonie commémorative 
s’est déroulée le 13 juillet de manière 
exceptionnelle en raison du départ de 
l’étape du Tour de France « Ennezat/
Le Mont-Dore  » le 14 juillet. Aussi, il 
a été décidé de ne pas organiser le 
traditionnel repas champêtre «  sous 
les platanes  ». Ce n’est que partie 
remise !
Les participants ont ensuite pu 
se retrouver autour d’un buffet 
préparé par  «  Le Petit Saint-Laure  », 

accompagné d’une animation 
musicale proposée par Jean-Pierre 
Dondon, dans une ambiance 
chaleureuse et festive.
La soirée s’est poursuivie avec la 
traditionnelle retraite aux flambeaux, 
qui a rassemblé petits et grands venus 
nombreux, avant de se conclure par 
un feu d’artifice tiré depuis le stade 
communal. Ce moment lumineux est 
venu clore une belle soirée, marquée 
par la convivialité et l’attachement des 
habitants à leur commune.

Festivités du 13 juillet
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BIEN VIVRE ENSEMBLE

Le tri s’installe au cimetière

D epuis février, la commune 
de Saint-Laure, en 
partenariat avec le 

Syndicat du Bois de l’Aumône, a mis 
en place de nouveaux équipements 
au cimetière afin d’améliorer la 
gestion des déchets et de favoriser 
le recyclage et la valorisation.
Un espace de réemploi permet 
désormais de déposer pots, vases 
et contenants en bon état pour 
leur donner une seconde vie. 
Un composteur est dédié aux 
déchets naturels (fleurs fanées, 
végétaux sans pot, terreau), tandis 
qu’un conteneur à couvercle 
marron accueille les déchets 
non recyclables (décorations en 
plastique, fleurs artificielles, films 
plastiques).

Ces équipements contribuent à 
un cimetière plus respectueux de 
l’environnement. À noter que les 
plaques en marbre sont recyclables 
et doivent être déposées en 
déchèterie, dans la benne à gravats.

Frelon asiatique 
Ne baissons pas la garde !

L a pression du frelon 
asiatique sur les ruchers, 
sur les fruitiers, sur notre 

environnement, sur notre sécurité a 
été contenue en 2025 grâce à des 
actions rapides et efficaces. Mais 
le frelon asiatique est loin d’avoir 
disparu et le piégeage doit être 
poursuivi sur plusieurs années pour 
être efficace. En 2025, la commune 
de Saint-Laure dans le cadre du 
dispositif de lutte contre le frelon 
asiatique a pu bénéficier de la part 
de Riom Limagne et Volcans de 3 
pièges installés dans les espaces 
publics de la commune pour 
capturer les fondatrices de frelon 
asiatique avant qu’elles ne forment 
de nouveaux nids.  Soyez vigilants ! 
Ne touchez pas aux pièges !

Chenilles  
processionnaires  
restons  
vigilants

Présentes chaque printemps sur le 
territoire communal, les chenilles 
processionnaires du pin et du chêne 
représentent un danger pour la santé 
humaine et animale en raison de 
leurs poils urticants, même après leur 
mort.
Le contact peut provoquer des 
irritations, des troubles respiratoires 
ou oculaires, et des réactions graves 
chez les animaux, notamment les 
chiens.
Il est recommandé d’éviter tout 
contact avec les chenilles et leurs 
nids, de rester à distance des arbres 
infestés, de tenir les animaux en 
laisse et de ne pas manipuler les 
chenilles.
Pour limiter leur prolifération, des 
actions existent : installation de 
pièges, pose de nichoirs à mésanges 
et intervention de professionnels.
La commune assure la surveillance 
des espaces publics, mais la vigilance 
et le signalement des habitants 
auprès de la mairie sont essentiels 
pour préserver la santé de tous et le 
cadre de vie.
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FORUM DES ASSOCIATIONS
Le forum des associations 
"Édition 2025" s'est déroulé le 6 
septembre, sous un magnifique 
soleil, et les visiteurs ont pu prendre 
connaissance des différents stands 
des associations de notre commune.
Leurs bénévoles ont pu partager, se 
faire connaître et qui sait recruter de 
nos nouveaux membres.
Cette matinée s'est terminée par 
l'élaboration du calendrier des 
manifestations 2026 et par un 
moment convivial. 

Merci à tous les bénévoles qui 
font vivre nos associations et notre 
village et merci aux habitants qui 
sont venus leur rendre une visite.

Association  (ou assimilé) Contact Coordonnées de contact

Le Comité des Fêtes Justine Préau
06 74 98 38 47
aacsaintlaure@gmail.com

Le VII des Bazets Hassan Feneyrol
06 82 94 21 21
hassan.feneyrol@gmail.com

La Dynamite Martine Merle 06 64 65 95 92 
maxmerle@orange.fr

Tennis Club Saint-Laure Jean-François Totain
06 64 21 41 75
tennis.stlaure@gmail.com

Team Loisirs Enduro Yoan Chapeyron yanouchap@hotmail.fr

Saint-Laure, Mémoire et Patrimoine Isabelle Fournier
ifournierpatrimoine@orange.fr
saintlaurepatrimoine@gmail.com

Place du Village Jean-Michel  Ducrohet
06 86 20 26 49
jeanmichel.ducrohet@free.fr  

Société de Chasse de Saint-Laure Lionel Pradel
06 86 34 00 98 
liocordiste@yahoo.fr

FNACA  (Fédération Nationale des Anciens 
Combattants en Algérie-Maroc-Tunisie) Pierre Robillon

La médiathèque Joelle Wojtas jo.pignol@laposte.net

L'Amicale des Sapeurs-Pompiers 
Saint-Ignat, Surat, Saint-Laure

Jean-Pierre Bellan 06 37 01 08 00
amicalestignat@gmail.com

Intervil'Limagne
(Intervillages)

Thierry Basseux
04 73 33 26 19
th.basseux@gmail.com

Balinzat Gilles Jammet
06 88 49 60 72
balinzat@orange.fr    

La Ligue contre le cancer Joëlle Wojtas jo.pignol@laposte.net
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Le Comité des Fêtes 
« Faire vivre notre village, c’est avant tout le faire vibrer ensemble. »

Chères habitantes, chers 
habitants,
L’année 2025 n’a pas été de 

tout repos pour le Comité des Fêtes. 
Notre mission est simple : créer des 
moments de partage, de rires et 
de convivialité. Mais cette année, 
malgré toute notre énergie et notre 
envie, les choses ne se sont pas 
passées comme nous l’espérions.
Notre premier événement, le 
karaoké, n’a malheureusement pas 
rencontré le succès attendu. Aucun 
participant ne s’est présenté, et ce 
fut un vrai coup dur pour l’ensemble 
des bénévoles. Car derrière chaque 
manifestation, il y a des heures 
de préparation, d’organisation, de 
logistique et surtout, beaucoup de 
bonne volonté.
Puis, c’est avec une profonde 
tristesse que nous avons dû annuler 
la traditionnelle Fête des Escargots. 
Le nombre de réservations était 
insuffisant, le coût des menus 
avait augmenté, et le manque de 

bénévoles disponibles ne nous a pas 
permis de maintenir l’événement 
sans risquer une perte financière 
importante. Ce fut une décision 
difficile qui a beaucoup affecté le 
moral de l’équipe.
Le Comité des Fêtes, c’est une 
quinzaine de bénévoles, des 
femmes et des hommes, souvent 
encore en activité professionnelle, 
qui donnent de leur temps, de leur 
énergie et de leur coeur pour faire 
vivre notre commune. 
Nous ne cherchons pas la 
reconnaissance, seulement votre 
soutien et votre participation car 
sans vous, sans votre présence, sans 
votre implication, il devient difficile 
de maintenir ces moments de 
convivialité qui rassemblent petits 
et grands.
Oui, nos tarifs ont légèrement 
augmenté. Comme tout le reste, 
la vie coûte plus cher, et nous 
faisons notre possible pour rester 
accessibles à tous. 

Notre objectif n’est pas de « faire du 
profit », mais simplement de récolter 
les fonds nécessaires pour offrir, 
entre autres, un beau spectacle de 
Noël et de jolis cadeaux aux enfants 
de la commune.
Alors, si vous aimez ces instants de 
fête, si vous souhaitez que notre 
village continue à vivre et à se 
retrouver, rejoignez-nous, participez, 
venez donner un coup de main ou 
simplement un sourire. Chaque 
geste compte, chaque présence fait 
la différence.
Merci à toutes celles et ceux qui 
nous soutiennent, de près ou de 
loin. Ensemble, faisons en sorte 
que 2026 soit une année pleine de 
convivialité et de belles réussites 
partagées.

Avec toute ma reconnaissance, 
Justine Preau
Présidente du Comité des fêtes

Bal costumé & karaoké

Après plusieurs années 
d’absence, le bal costumé 
faisait son retour le 22 

mars dernier. Destiné aux enfants 
de la commune, l’événement n’a 
rassemblé que cinq participants, mais 
s’est déroulé dans une ambiance 
conviviale. Nous remercions 
chaleureusement les parents qui ont 
fait le déplacement et ont permis à 
ce rendez-vous de renaître.
La soirée s’est ensuite poursuivie par 
un karaoké, qui n’a malheureusement 
pas rencontré le succès espéré, la 
salle étant restée vide.

Un remerciement tout particulier à 
Monsieur le Maire, venu nous saluer 
au cours de l’événement.
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La 
traditionnelle 
chasse aux 

oeufs, a été organisée 
le samedi 12 avril 
pour les enfants de la 
commune.
L’événement s’est déroulé dans 
un superbe jardin de la rue des 
Pêchers et a réuni petits et grands 
dans une ambiance conviviale.
Les enfants sont partis à la recherche 
des oeufs colorés disséminés dans 
le jardin, tandis que les plus grands 
avaient pour mission de retrouver 
l’oeuf d’or tant convoité.
Chaque participant a ensuite 
reçu un goûter et une figurine en 
chocolat.
Les plus rapides et les meilleurs 
enquêteurs ont été récompensés 
par de nombreux lots : entrées au 
Laser Game, au Trampoline Park, au 
Blind Test du Brézet, à la Synapserie 
de Riom, à l’Île Ô Loisirs de Mozac, 
ainsi que des places de cinéma 
Arcadia.
Nous adressons un grand merci à 
nos généreux donateurs pour leur 
précieux soutien.

Fête des Escargots

La Fête des Escargots 2025 
a malheureusement dû 
être annulée en raison de 

circonstances indépendantes 
de notre volonté, notamment 
par le manque d'inscription qui 
engendrerait une perte d'argent 
conséquente. Cette décision 
difficile n’a pas été prise à la légère, 
et nous comprenons pleinement 
la déception qu'elle a pu susciter, 

tant cet événement tient une place 
importante dans la vie de notre 
commune.
Nous tenons à présenter nos 
excuses à l’ensemble des habitants 
et des participants habituels.
Le Comité travaille déjà à préparer 
le retour de la fête en 2026, avec 
l’ambition de proposer une édition 
encore plus chaleureuse et 
conviviale.

Festival des 2 Rivières

Le Festival des 2 Rivières 
a une nouvelle fois 
rassemblé habitants et 

amateurs de musique dans une 
ambiance festive et chaleureuse. 
Malgré une première averse 
orageuse — qui n’a en rien 
entamé la bonne humeur du 
public — puis une seconde qui 
a contraint les organisateurs à 
écourter la soirée pour garantir 
la sécurité de tous, l’événement 
a été un véritable succès.
Le Comité des fêtes tient à 
adresser ses remerciements à 
la commune de Saint-Laure et 
à l’équipe municipale pour leur 
soutien, aux musiciens pour 
leur énergie, au sonorisateur 

pour son aide précieuse, ainsi 
qu’à Pierre Belmont. Un grand 
merci également à l’ensemble 
des bénévoles du Comité, qui 
se sont investis sans compter 
pour offrir un beau moment de 
partage.
Toutefois, un incident est venu 
assombrir. est toutefois venu 
assombrir la fin de cette édition : 
un cambriolage a été constaté 
dans la nuit suivant le festival, 
représentant un coup dur pour 
l’équipe.
Malgré cela, le Comité des fêtes 
réaffirme sa détermination et 
son engagement : il ne baisse 
pas les bras et prépare déjà de 
nouvelles animations.

Chasse  
aux oeufs
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Halloween

Un Halloween plein de 
frissons à Saint-Laure.
Ce samedi 25 octobre, sous 

une météo parfaitement dans le 
thème, près de 70 petits monstres 
ont envahi les rues de Saint-Laure 
dès 10 h. Répartis en trois groupes, 
les enfants ont sillonné les différents 
quartiers pour récolter des friandises, 
avant de se retrouver à la cabane de 
la sorcière où ils ont versé leur butin 

dans le grand chaudron.
Une généreuse distribution finale de 
bonbons est ensuite venue clôturer 
cette matinée, laissant de beaux 
souvenirs à tous les participants.
Le Comité tient à remercier 
chaleureusement ses membres 

présents, ainsi que Joëlle 
Wojtas pour son rôle de sorcière 
remarquable. Un grand merci 
également aux parents bénévoles 
et à tous les habitants qui ont joué 
le jeu et contribué à rendre cette 
chasse aux bonbons inoubliable !

Cette année, le marché de Noël 
a fait ses premiers pas officiels 
sur le terrain de la salle des 

fêtes de Saint-Laure. 
Sous un soleil étonnamment clément 
pour la saison, visiteurs et exposants 
ont pu profiter d’une journée 
chaleureuse et festive.
Près de trente exposants étaient 
présents pour proposer leurs créations 
et produits artisanaux, accompagnés 
de trois food trucks offrant un large 
choix de saveurs. Les traditionnelles 
huîtres servies par nos Pompiers ont 
également rencontré un vif succès.
Nous adressons un grand merci aux 
nombreux visiteurs : votre présence 
et votre enthousiasme ont largement 
contribué à faire de cette édition un 
véritable succès !

Marché de Noël
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Vous êtes attendus chaque 
mois, pour un «  Apéro 
Partagé » le 3e vendredi de 

18h30 à 20h au « Petit Saint-Laure » 
pour un «  Café Sympathique  » le 
1er samedi de 10h30 à 12h, chez un 
Bazet où chacun apporte ce qu’il 
veut.

Son but est de créer du lien social :
- �En faisant connaissance avec les 

nouveaux (et les anciens) habitants 
de la commune

- �Où chacun exprime ses souhaits, 
échange ses idées, propose ses 
conseils en jardinage, bricolage, 
informatique, couture, cuisine, arts 
créatifs, donne ......

A ce jour, 159 familles de Saint-
Laure sont sur Whatsapp « Bazets/
Bazettes  » et ont exprimé leurs 
souhaits et propositions 

Parmi ceux-ci des bénévoles vous 
attendent dans des animations : 
Jeux de sociétés – Anglais – Théâtre 
– Danses de salon – Marche 
nordique – Atelier Mémoire – Conseil 
en placement financier – Conseil en 

chauffage et pompe à chaleur -  et 
ce que vous proposerez.
A vous de choisir et de compléter 
cette liste !

Pour en savoir plus 06 8620 2649

Place du Village 
Le Bazet est membre par nature

Inscrivez-vous sur Whatsapp Bazets/Bazettes 
 

Spectacle de Noël

Le lendemain du marché 
de Noël, les enfants de la 
commune ont pu profiter d’un 

spectacle féérique. La compagnie 
SAS Premier Acte de Défonce de 
Rire a enchanté le jeune public 
avec sa représentation « L’aventure 
extraordinaire de Noël », mêlant 
humour, magie et émerveillement.
Moment très attendu : l’arrivée 
du Père Noël, accueilli avec 
enthousiasme par près de 55 
enfants. Chacun est reparti avec un 
cadeau et un goûter offert par le 
CCAS, partenaire essentiel de cette 
belle animation.

Un rendez-vous chaleureux et 
fédérateur qui clôture l’année 
en douceur. Nous vous donnons 
rendez-vous l’année prochaine pour 
de nouvelles aventures festives, 
toujours plus conviviales !
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Saint-Laure, Mémoire et Patrimoine

En 2025, l’association compte 
34 adhérents. L’année a 
débuté avec notre assemblée 

générale le 18 février au cours de 
laquelle nous avons évoqué les 
projets 2025. 

La rando-patrimoine
Organisée en collaboration 
avec l’association Balinzat, cette 
randonnée s’est déroulée le 
dimanche 6 avril sous un soleil 
radieux. Près de 150 marcheurs sont 

partis à la découverte commentée 
du patrimoine de notre village. 
La préparation de cette journée a 
mobilisé toutes les forces vives de 
notre association pour déterminer 
le parcours et ses 10 points d'arrêt, 
décrire leur histoire, préparer et 
éditer les différents supports et 
réaliser une exposition à la salle 
des fêtes. L’association Balinzat 
a notamment assuré le balisage 
et la sécurité routière. Les retours 
formulés par les participants du 
village et des communes alentour 
ont confirmé la réussite de cette 
manifestation.

La vigne
Plantée en 2024, elle se porte bien ! 
Les ceps et autres plantations 
ont été entretenus tout au long 
de l’année par les adhérents de 
l’association  : taille, désherbage 
manuel, arrosages, enrichissement 
du sol. Comme prévu dans le projet 
initial, 2 nouveaux pêchers de vigne 
ont été plantés.

Le projet 
« chapiteaux du patrimoine »
Nous avons répondu favorablement 
à une sollicitation du Pays d’art 
et d’histoire de Riom Limagne et 
Volcans. Avec quelques autres 
associations «  Patrimoine  » du 
territoire, nous participons à la 
réalisation d’un projet artistique 
aux côtés du dessinateur Denis 
Pougheon. Initiées fin 2025, les 
œuvres seront exposées courant 
2026.

Vous souhaitez découvrir le 
patrimoine du village ? 
Allez sur notre site internet  
http://saintlaure-patrimoine.fr 

Vous voulez participer à la 
conservation et la mise en valeur de 
ce patrimoine ? 
N’hésitez pas à nous rejoindre ! 
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Tennis club Saint-Laure

Le club de tennis de Saint-
Laure démarre cette saison 
2025-2026 sous le signe 

du renouveau, en souhaitant la 
bienvenue aux 5 nouveaux joueurs 
qui viennent renforcer nos rangs ! 

Nous avons également commencé 
la remise en état de nos courts, en 
commençant par celui en gazon 
synthétique qui retrouve une 
nouvelle jeunesse. 

Tout le club tient à remercier 
chaleureusement Cyril Merle, 
Président sortant, ainsi que Valérie, 
Gladys et Christine Pignol, qui, après 
de nombreuses années au service 
du club, ont choisi de laisser la place 
cette année à un nouveau bureau. 
Et, comme chaque année, le club 
vous donne rendez-vous pour le 
traditionnel vide-grenier, organisé 
conjointement avec le VII des 
Bazets, le dimanche 19 juillet 2026. 

Amicalement,
Jean-François Totain. Le Président
Contact : tennis.stlaure@gmail.com

La  Team Loisirs Enduro  vous 
souhaite une belle et 
heureuse année 2026.

Une année de plus à sillonner les 
chemins de notre belle Auvergne.
L'association a participé à 
l'enduro de la Saint -Martinoise situé 
dans le département de la Loire 
un évènement bien connu dans le 
monde de l'enduro. 
Nous avons déjà hâte de vous 
retrouver les Bazets et Bazettes 
pour notre loto le samedi 21 février 
2026 où de belles surprises vous 
attendent. 
A bientot pour partager de bons 
moments dans la bonne humeur !
Vous pouvez nous suivre sur notre  
page facebook : Team Loisirs Enduro.

Yoan Chapeyron.

Team Loisirs Enduro
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Intervil'Limagne
Si Saint-Laure m’était contée… 

Si Saint-Laure m’était contée, Elle 
rêverait du bouclier.
Alors à Clerlande elle s’en est allée, 
pour tenter de le remporter.
Mais la 6e édition n’a pas fait 
exception :
C’est la cuillère en bois qu’elle a 
brandit une nouvelle fois…
Son nom de nouveau gravé, sur son 
manche pour la postérité !

S’il y a une chose qui ne se tarit 
pas, c’est la bonne humeur de ses 
Villageois !
Le sourire aux lèvres et les cœurs en 
fête,
Ils font de l’Intervillages, un 
rassemblement pour tous les âges.
Thierry mène l’équipe, Delphine et 
Dominique sont les arbitres !

La météo matinale, leur avait pourtant 
été favorable :
Rien de telles que des trombes d’eau, 
pour faire sortir les Escargots.
C’est parés de leur panoplie rose, 
qu’ils ont pris la direction du city à la 
Pauze ;
Ils étaient à l’heure pour le défilé, au 
son de leur comptine remixée !

Leur heure de gloire, ils l’ont eu sur 
une victoire :
Celle des tongs décorées  ; bravo 
pour la créativité !
Quant au quizz, ils n’ont pas démérité, 
Avec Grégory en chef de file, c’était 
assuré.

Si nous devions distinguer les Bazets 
sur cette édition,

Ils seraient nommés les rois du fair-
play, sans hésitation.
Ils portent le bon esprit et la belle 
ambiance,
Depuis les défis sportifs, jusqu’aux 
réjouissances.

Amis Bazets, on se retrouve pour la 
prochaine édition :
En 2027 aux Martres-sur-Morge, si 
l’on en croit la tradition.

D’ici là portez-vous bien ; 
Que 2026 vous apporte santé et 
bonheur au quotidien !

Caroline Labbe
Présidente de l’Intervillages 

Contact : 06 74 35 49 85
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Une année se clôture pour 
notre caserne de Saint-Ignat 
/ Surat / Saint-Laure  avec 

comme point d’orgue une vague de 
recrutement : pas moins de 7 nouvelles 
recrues, de quoi assurer un bel avenir ! 
Après avoir fait valoir ses droits à 
la retraite bien méritée, Stéphanie 
Couturier a laissé place à Nicolas 
Gendre au poste d’adjoint au chef de 
centre afin de suppléer Jean-Pierre 
Bellan dans ses activités.
Le nombre d’interventions en légère 
baisse est ressenti aussi au niveau 
départemental. Malgré cela, nous 
avons pu renforcer différents centres 
lors d’évènements exceptionnels  : 
intempéries sur le secteur de Riom, 
incendie sur la commune de Châteldon, 
tout en assurant les interventions sur 
nos communes.
Du côté des festivités de l’Amicale, 
nous avons pris la décision de nous 
laisser une année «  plus tranquille  » 
afin d’essayer de mieux vous satisfaire. 
Nous sommes partis une semaine à 
Madère, actifs et retraités, voyage que 
jeunes et moins jeunes ont apprécié !!
2026 sera marqué par une modification 
significative de nos manières de 

fonctionner. Le nouveau Règlement 
Opérationnel viendra changer nos 
habitudes de travail.
Ce sera également une année 
charnière pour nos municipalités 
avec les élections municipales  ; nous 
aimerions sincèrement remercier nos 
3 municipalités actuelles qui nous ont 
soutenus et bien plus encore quand 
nous en avions besoin.

A vous, chers habitants, également 
un immense merci pour l’accueil et le 
soutien que vous nous apportez.

L’ensemble des Sapeurs-Pompiers 
Saint-Ignat / Surat / Saint-Laure.

L'Amicale des Sapeurs-Pompiers  
Saint-Ignat/Surat/Saint-Laure  

La Dynamite

Créée en 1985, notre association 
fête cette année son 40 ème 
anniversaire.

Elle est toujours aussi dynamique 
avec 84 adhérents encadrés par ses   
moniteurs Laetitia, Hombeline, Danièle 
et Alexandre que nous  remercions 
ainsi que Christine qui nous dépanne 
de temps en temps.
Nous vous proposons des séances de :
- �Qi Gong, le lundi de 17h à 18h30 et le 

vendredi de 10h à 11h30.
- �Gymnastique, le jeudi de 10h à 11h
- �Pilâtes, le jeudi de 17h30 à 18h30
Nous organisons un stage de Qi Gong 
en novembre et en mai animé par 
Laetitia et Christine.
Toute personne intérressée peut 
contacter la Présidente de l’association.

Nous vous souhaitons de passer de 
bonnes fêtes.

Manœuvre à l'atelier 
municipal de Saint-Laure
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L’année 2025 marque le 120e 

anniversaire du Comice 
agricole de la Limagne. 

Fondé le 17 Décembre 1905, le Comice 
était une association atypique qui 
réunissait les 11 communes du canton 
d’Ennezat auxquelles sont venues 
s’ajouter les Martres d’Artière, Lussat 
et Malintrat à la fin du 20ème siècle. 
Les maires sont membres de droit et 
celui de Saint-Beauzire fut le premier 
Président. Son but était de faire 
progresser l’agriculture et l’élevage 
par l’émulation en organisant un 
concours primé chaque année avant 
les fêtes de Pâques. 

Le succès ne s’est jamais démenti 
mais aujourd’hui, alors que s’achève 
le premier quart du 21e siècle, la 
société a profondément changé. Nos 
villages sont devenus des villes où les 
petits paysans ont disparu. Conscient 
que la ferme avec ses animaux 
n’est plus un cadre de vie mais une 
attraction, le Comice a su s’adapter à 
son époque, en gardant l’esprit festif 
de cette manifestation, en faisant 
revivre auprès du public les métiers 
oubliés, en montrant que du cheval 
de trait aux tracteurs modernes, il 
y a eu un long cheminement. Avec 
le concours des bœufs gras, des 
moutons, des chiens et la présence 
des productions fermières, le Comice 
veut rappeler que l’agriculture et 
l’élevage perpétuent avec passion la 
tradition de l’excellence.
Le samedi 26 mars 2025, des 
animations ayant toutes un rapport 
avec l’agriculture, l’élevage, et les 
anciens métiers étaient présentes 
lors de cette journée. Le marché 
des producteurs, les Attelages des 
Combrailles avec la calèche pour 
des tours gratuits avec les enfants, 
un atelier de maréchalerie, un parc 
de petits animaux avec la ferme des 
Touminis ont fait la joie de tous.
Depuis 2024, un concours de pâté 

en croute est ouvert à tous ; un jury 
composé de 3 membres du Comice 
a départagé les concurrents.  
Le déroulement de la journée s'est 
prolongé avec un concert gratuit 
des Flying Tractors sous la structure 
couverte du foirail pour fêter dans 
la bonne humeur les 120 ans du 
Comice, malgré un temps froid et 
venteux.
Cette foire de printemps a été une 
réussite grâce au travail des trente 
membres du Comice, de tous 
les bénévoles et des employés 
communaux. Merci à la commune 
d’Ennezat, à toutes les collectivités 
locales, aux sponsors publics et 
privés pour leurs dons qui permettent 
de financer les animations et de 
récompenser nos éleveurs.
La prochaine foire de printemps se 
déroulera le samedi 14 mars 2026. 

Comice Agricole
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La médiathèque

Nous vous remercions 
pour votre fidélité et votre 
accompagnement.

Nous vous rappelons que la carte est 
GRATUITE et valable dans toutes les 
médiathèques du réseau.
Nous bénéficions aussi d'une navette 
qui achemine vos réservations 
chaque semaine. Les collections 
sont renouvelées 2 fois par an.

Les horaires sont : 
- le mardi de 16h30 à 18h30.
- le samedi de 10h à 12h.

En espérant vous voir de plus en plus 
nombreux, nous vous présentons 
nos MEILLEURS VOEUX pour 2026.

Les Bénévoles. 

V‌oici un bref résumé des 
actions menées au profit de 
la Ligue contre le cancer 

sur le territoire de Saint-Laure pour 
l'année 2025 :
- �le 8 février : L’antenne de La 

Ligue contre le cancer de Saint-
Laure a organisé sa traditionnelle 
soirée concert qui a eu lieu 
cette année à la salle des fêtes. 
En première partie, les 
nombreuses personnes qui 
avaient fait le déplacement ont 
pu découvrir les 35 choristes 
de la Chorale Amadeus de 
Maringues placée sous la 
direction de Baptiste Darses. 
Ils ont proposé un répertoire 
varié et revisité de chansons 
françaises et traditionnelles. 
Après une pause gourmande, 
le public a pu retrouver le duo 
local de l'étape Arkose duo à 
l'initiative de Pierre Belmont qui a 
pu interpréter des titres français 
pour l'essentiel et ainsi enchanter 
les spectateurs qui n'ont pas hésité 
à devenir acteurs en poussant la 
chansonnette. Recette : 1 385 €.

- �le 5 avril : Cueillette et marché aux 
tulipes sous le préau de la mairie. 
Recette : 692 €.

- �le 31 août : Marche traditionnelle 
au départ d'Ennezat.

- �le 16 novembre : Movember  : 
action pour les cancers 
masculins. Recette : 2 111,30 €. 

La remise du chèque par la 
municipalité à la Ligue contre le 
cancer s’est déroulée lors d’une 
cérémonie conviviale autour d’un 
pot de l’amitié le 14 décembre.
Grâce à vous beaucoup d'actions 
sont menées dans le Puy de Dôme.
Nous vous remercions pour votre 
participation ! Ainsi vous redonnez 
aux patients l'espoir en la vie ! 

Prenez soin de vous !
Les Bénévoles vous présentent 
leurs Meilleurs Vœux pour 2026.

La Ligue contre le cancer
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Balinzat
Que dire de la saison 2024/2025 ?
Le groupe de bénévoles (14) se 
maintient et assure les 3 activités 
principales de Balinzat dans une 
bonne convivialité. 
A noter, le renfort en mars pour "Les 
Dizaines de Limagne" de 3 personnes 
qui nous aident à l’organisation. Le 
groupe est partant pour une nouvelle 
saison mais en 2027, Balinzat sera à 
la recherche d’un nouveau président.
Le bilan de cette saison est très 
satisfaisant notamment  par la 
reconnaissance :
- �De nos activités par nos élus 

des 14 communes, de RLV et du 
département 63 par l’attribution de 
subventions,

- �De nos manifestations qui ont 
remporté de grands succés en 
participation notamment les 
découvertes des villages de Saint-
Laure et Lussat avec un bémol 
pour "Les Dizaines de Limagne" 
perturbées par la pluie.

- �De notre participation à des 
partenariats associatifs tel la 
Ligue contre le Cancer, antenne 
d’Ennezat ou le festival des balades 
d’Automne de RLV.

- �Du suivi des balisages des 115 km 
de chemins de randonnées en 
convention avec RLV - 61 h sur 24 
journées + 14 contrôles visuels sur 
le premier semestre.

Merci aux acteurs associatifs, 
aux maires, à nos conseillers 
départementaux et à RLV qui nous 
font confiance par leur sollicitation 
et leur soutien financier.

Qui est BALINZAT ?
Depuis 2009, BALADES EN LIMAGNE 
D’ENNEZAT, mieux connue sous 
le pseudo «  BALINZAT  », vous 
propose :
- �une activité d’entretien des 

balisages sur 7 circuits de 
randonnées pédestres et VTT 
représentant 115 km de chemins 
balisés sur les 14 communes 
de Limagne d'Ennezat. 
Depuis 2017, l’association Balinzat 
est en convention avec la 
Communauté d’agglomération 
RLV. Cette activité est réalisée 
ponctuellement au printemps 
jusqu’au début d’été (implantation 
de poteaux, mise en place de 
balises PVC ou remplacement de 
celles-ci si elles sont détériorées, 
débroussaillage).

- �une activité d'organisation de 
manifestations à caractère sportif 
et familial (VTT, randonnées 
pédestres) pour la promotion du 
territoire de Limagne d'Ennezat 
et à caractère culturel par la 
découverte du patrimoine des 14 
communes  : Chappes, Chavaroux, 
Clerlande, Ennezat, Entraigues, 
Malintrat, Les Martres d’Artière, 

Martres-sur-Morge, Lussat, Saint-
Beauzire, Saint-Laure, Saint-
Ignat, Surat, Varennes-sur-Morge.  
Les manifestations peuvent être 
réalisées en partenariat avec 
d’autres associations organisatrices.

- �une activité communication/
gestion du site internet où l’on peut :  
- �consulter les 7 circuits permanents 

avec possibilité de les télécharger 
ainsi que les propositions 
de circuits « découverte du 
patrimoine » des 14 communes,

- �prendre connaissance des 
manifestations à venir,

- �visionner les photos prises lors 
des manifestations...

Projet à étudier Saison 2025-2026
- �"Les Dizaines de Limagne" VTT/

pédestre : 3e dimanche de mars.
- �Découverte de village (2e et/ou 4e 

trimestre, Saint-Ignat/Tirande).

Si les activités Balinzat vous 
intéressent, n’hésitez pas à nous 
contacter, nous manquons de 
bénévoles pour nos manifestations 
et l’entretien des balisages.

Courriel :  balinzat@orange.fr 
https://balinzat.wixsite.com/
balinzat 

BALINZAT vous souhaite de belles 
randonnées en 2026 sur le territoire 
de Limagne d’Ennezat.
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Société de chasse de Saint-Laure

Notre association s’est 
enrichie cette année avec 
l’arrivée de cinq nouveaux 

sociétaires que nous accueillons 
avec plaisir. Le nombre d’adhérents 
est ainsi porté à 23.
La saison de chasse 2025 /2026 
est déjà bien avancée  ; les prélè-
vements de lièvre ont été réalisés 
conformément au plan de chasse, 
soit sept spécimens car la popula-
tion a beaucoup diminué ces der-
nières années.

Des battues aux sangliers ont eu 
lieu sans prélèvement, les tireurs 
n’étaient pas dans leurs meilleurs 
jours !
Trois sangliers ont été tués 
par des véhicules sur la route 
départementale entre Saint-
Laure et Joze provoquant des 
dégâts matériels aux véhicules 
d’où la nécessité de faire des 
prélèvements en battue organisée.
L’opération « repeuplement fai-
sans » continue pour sa deuxième 
année avec un lâcher de 108 oi-
seaux reproducteur cet été. L’ali-
mentation régulière en eau et en 
graines, gérée par les chasseurs a 
permis d’assurer une reproduction 
annuelle de jeunes spécimens et 
de les contenir sur notre territoire.
Par ailleurs, un brocard a égale-
ment été tué accidentellement par 
un véhicule entre Saint-Laure et  
Buxerolles.
Des prélèvements de chevreuils 
seront organisés conformément 
au plan de chasse départemental 
avant fin février.

La chasse n’est pas un vestige du 
passé  ; c’est une réalité vivante 
de nos territoires, c’est à nous de 
l’assumer, de la défendre, de la 
pratiquer avec responsabilité et 
fierté.

Je vous souhaite une très bonne 
année 2026 !

Lionel Pradel
Le Président

FNACA – Section de Saint-Laure

La Fédération Nationale des 
Anciens Combattants en 
Algérie, Maroc et Tunisie joue 

un rôle essentiel dans la transmission 
de la mémoire et le devoir de 
reconnaissance envers celles et 
ceux qui ont servi la France.
Les membres de la section locale 
de Saint-Laure ont largement contri-
bué à faire vivre le souvenir des évé-
nements et des sacrifices liés aux 
conflits d’Afrique du Nord. 

Par son engagement au niveau na-
tional, la FNACA œuvre également 
à sensibiliser les jeunes générations 
aux valeurs de paix, de solidarité et 
de citoyenneté.

La municipalité tient à saluer tous les 
membres de la FNACA et ceux de la 
section de Saint-Laure qui par leur 
action constante, agissent en faveur 
du devoir de mémoire, indispensable 
au lien entre les générations.

Membres de la section locale de 
Saint-Laure : 
- �Monsieur Pierre Robillon : 

Responsable de section
- �Messieurs Roger Cazaux, François 

Chauffour et Marcel Robillon : 
Anciens combattants d’Algérie 
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Extension de l’Accueil de Loisirs à Saint-Laure 

Accueillir les enfants et jeunes 
adolescents de 3 ans ½ à 17 
ans en les accompagnant 

dans la découverte du monde qui les 
entoure, tel est l’objectif de l’accueil 
de loisirs intercommunal. Le bâtiment 
existant devenant trop exigu, RLV a 
décidé de construire une extension 
de 120 m² permettant ainsi d’améliorer 

la qualité de l’accueil des enfants, 
de créer une salle d’activité et de 
motricité mais également d’augmenter 
la capacité d’accueil de la structure 
à 145 enfants contre 130 aujourd’hui. 
Les travaux démarrés en novembre, 
s’étaleront jusqu’au dernier semestre 
2026.

Le coût total des dépenses, 
comprenant les travaux, la maîtrise 
d’œuvre ainsi que le mobilier et les 
aménagements s’élève à 400 000€ 
HT (avec le soutien de l’Etat à hauteur 
de 20% et de la CAF à hauteur de 23%). 
Pendant le chantier, l'Accueil de Loisirs 
à Saint-Laure reste ouvert !

RIOM LIMAGNE ET VOLCANS
Communauté d'agglomération

 

Afin de mieux répondre aux besoins 
des familles du territoire, RLV a 
procédé à l’extension de la crèche  
« Les Petits Épis » à hauteur de 
108 m². 

Cette évolution permet désormais 
d’accueillir jusqu’à 37 enfants.
Les travaux ont été conçus dans 
une démarche de transition 
énergétique en intégrant des 
matériaux biosourcés, un toit-
terrasse végétalisé, des panneaux 
photovoltaïques, un puits 
d’infiltration ainsi qu’une isolation 
thermique optimisée.

Dès décembre 2025, de nouveaux 
espaces extérieurs végétalisés  
et des jeux adaptés viendront 
compléter cet aménagement, 
offrant aux enfants un 
environnement encore plus 
agréable et stimulant.

Economie circulaire – Ressourcerie à Enval

Les travaux d’extension de la crèche d’Ennezat
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Activités  
jeunes  
RLV

Sorti en sep-
tembre, le 
programme 

des activités de loi-
sirs à l’ALSH de Saint-Laure propose 
aux enfants et jeunes adolescents âgés 
de 9 à 17 ans diverses animations sur la 
totalité des vacances scolaires.

Venez le découvrir en ligne :

Autour de Moi : un nouveau site 
internet pour consommer local

Bonne nouvelle 
 pour les habi-
tants de l’ag-

glomération Riom 
Limagne et Volcans ! Un tout nou-
veau site Internet va bientôt voir 
le jour pour promouvoir les com-
merces du territoire.

Ce site local mettra à l’honneur 
tous les commerçants de proxi-
mité : artisans, restaurateurs,  
producteurs, boutiques indépen-
dantes, services… 

L’objectif  ? Faciliter l’accès aux 
commerces locaux et encourager 
une consommation plus respon-
sable, plus humaine, et surtout… 
plus proche de chez vous !
Sur ce site seront à retrouver 
l’annuaire des commerces et 
service du territoire, l’achat 
de chèques cadeaux chez les 
commerçants adhérents, toutes les 
actualités locales et commerciales 
ainsi que des bons plans exclusifs 
proposés par les commerçants.

https://autour-de-moi.eu/

Réhabilitation de la station 
d’épuration de Saint-Laure

L’actuelle station d’épuration 
de la commune construite en  
1999 ne répondait plus aux 

besoins de la population. 
Par conséquent, la Communauté 
d’agglomération RLV qui dispose de la 
compétence a engagé un important 
projet de modernisation de la station 
de traitement des eaux usées de 
Saint-Laure. 
Une procédure de consultation a été 
lancée afin de réhabiliter l’actuelle 
station d’épuration de type lagunage, 
d’une capacité de 500 équivalents 
habitants (EH).
Le projet prévoit la création d’une 
nouvelle station de traitement des 

eaux usées d’une capacité portée 
à 900 EH. Cette future installation 
reposera sur la technologie des filtres 
plantés de roseaux à écoulement 
vertical, répartis sur deux étages. 
Elle sera réalisée sur le site même 
de la station existante, qui sera ainsi 
remplacée par un équipement plus 
performant et mieux adapté aux 
besoins actuels et futurs du territoire.
Les travaux vont débuter au début 
de l’année 2026 pour une durée 
prévisionnelle de 10 mois. 
Le montant estimatif des travaux avait 
été fixé à 1 183 713 € HT.
Suite à la procédure de consultation, 
les travaux, financés par RLV, ont 
fait l'objet d'une attribution pour un 
montant de 899 894,49 € HT.
Ce projet s’inscrit dans une  
démarche d’amélioration durable des 
équipements publics et de protection 
de l’environnement, au bénéfice des 
habitants de la commune.

RLV met 
à la dis-
posit ion 

des collégiens 
et lycéens de 
Saint-Laure une 
navette de bus scolaire. Pensez dès le 
mois de juin à prendre ou renouveler 
leur abonnement aux lignes de trans-
port scolaire. 

Maison des Mobilités / Gare SNCF de RIOM

Ouvert du lundi au vendredi de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00 - 04.73.38.08.09

St-Ignat Villeneuve l’Abbé

LàV

LàV

06:48St-Ignat Maisonneuve 06:49St-Ignat Mairie
06:52St-Ignat Tirande
06:57St-Ignat Buxerolles
07:02St-Laure Bascule
07:08St-Laure Lot. le Mas 07:09Entraigues abribus

07:13Entraigues pl. de la Mairie 07:14Entraigues rue d’Entrelaigues

Lundi à Vendredi

Me Mercredi
LMJV Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi

07:15Collège Jean Vilar
07:40Eugène Rouher
07:43Collège M. de l’Hospital 07:47Lycée Pierre Joël Bonté 08:00

Lycée Marie Laurencin
Me LMJV
-Sainte Marie (côté établissement) -Collège M. France

-Lycée Virlogeux (arrêts urbains)Collège Jean Vilar
13:30

Entraigues rue d’Entrelaigues
13:35

Entraigues pl. de la Mairie
13:45

Entraigues abribus
13:46

St-Laure Lot. le Mas
13:48

16:25
16:30
16:40

-
16:50
17:05
17:06
17:08
17:13
17:15

St-Laure Bascule
13:53

17:17

St-Laure Buxerolles
13:55

17:19

St-Ignat Tirande
13:57

17:22

St-Ignat Mairie
St-Ignat Villeneuve l’Abbé

13:59
14:02
14:04 17:24

17:55
18:00

-
18:10

-
18:25
18:26
18:28
18:33
18:35
18:37
18:39
18:42
18:44

ST-IGNAT Villeneuve l’Abbé <> ST-LAURE<> ENTRAIGUES 
<> RIOM Lycée Pierre Joël BontéDu Lundi au Vendredi en période scolaire

Plus d’infos sur www.rlv-mobilites.fr

2025-2026A partir du 1er septembre 2025

LIGNE SCOLAIRE

21

LMJV

Correspondances au Collège Jean Vilar avec la ligne scolaire 20 le matin à 7h40 et le soir à 16h50.
Pour se rendre à Mendès France le matin, correspondance avec la 

ligne 20. Pour Mendès France, Marie Laurencin et Ste Marie, 
correspondance avec les lignes 22 et 23.

Bus  
scolaire

Pour plus d’informations : 
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Pays d'Art et d'Histoire

Labellisé « Pays d’art et d’histoire » 
depuis 2022, le territoire de Riom 
Limagne et Volcans bénéficie 

d’une reconnaissance nationale 
pour la richesse et la diversité de son 
patrimoine. Cette distinction souligne 
aussi l’engagement des 31 communes 
à transmettre et valoriser leur histoire 
auprès de tous les publics : habitants, 
scolaires et visiteurs. Installé à la Tour 
de l’Horloge à Riom, le service de la 
communauté agglomération propose 
une programmation culturelle tout 
au long de l’année  : visites guidées, 
conférences, ateliers pédagogiques 
et animations thématiques. À travers 
plusieurs centaines de rendez-vous 
annuels, il met en lumière toutes 
les facettes du patrimoine local 
— architecture, paysages, savoir-
faire, traditions, récits et œuvres 
d’art — depuis les monuments 
emblématiques jusqu’au patrimoine 
du quotidien.
En 2025, le Pays d’art et d’histoire 
est intervenu régulièrement à Saint-
Laure en lien avec l’accueil de loisirs. 
Cinq visites et ateliers ont ainsi été 
programmés autour de thèmes variés 
comme le paysage, le vitrail ou encore 
le conte. 

Près d’une centaine d’enfants ont ainsi 
pu bénéficier de ces activités.
Le programme du PAH est disponible 
à la mairie de Saint-Laure, ou en ligne, 
sur le site internet de la communauté 
d’agglomération (www.rlv.eu), rubrique 
patrimoine. 
Pour profiter de l’ensemble de la 
programmation de la manière la plus 
économique, RLV a créé un Passeport 
patrimoine (au prix de 20€) permettant 
d’accéder à 10 visites, conférences 
ou ateliers du PAH. Ce Passeport, 
disponible à la Tour de l’horloge et 
auprès des conférenciers avant les 
visites, est sans limite de temps et non 
nominatif. Par exemple, une famille 
de cinq personnes peut utiliser un 
seul et unique passeport pour suivre 
ensemble deux activités distinctes. 
Dans ce cas, l’activité revient à 2 € par 
personne. 

 

Jeu de cartes 

Dans le cadre du Contrat 
Territorial d’Éducation 
Artistique et Culturel, la 

communauté d’agglomération 
R.L.V. a mené en 2024-2025 un 
projet artistique autour du thème 
« Cabinet de curiosités » avec 
l’artiste Flore-Anne Pelloquet. 

Associant acteurs scolaires, 
associatifs et médico-sociaux 
du territoire, ce travail a donné 
lieu entre autres à la création 
d’un jeu de 7 familles, dont l’une 
des cartes met à l’honneur le 
pigeonnier de Saint-Laure.

Le samedi 20 décembre, la 
commune de Saint-Laure a proposé 
au public une visite originale mêlant 

découverte du patrimoine local et 
chants de Noël. Une trentaine 
de participants ont suivi ce 
parcours commenté, rythmé 
par les voix de huit choristes, 
créant une ambiance festive 
et conviviale. Cette animation, 
organisée par le Pays d’Art et 
d’Histoire de Riom Limagne et 
Volcans, a offert un beau moment 
de partage entre musique, histoire 
et esprit de Noël.

Un Noël en « chanté » à Saint-Laure 
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Artisans

POMPES FUNÈBRES BOITEUX 
Frédéric Boiteux
Services funéraires
ZAC les Bords de la Morge
04 73 33 25 15
pf.boiteux@wanadoo.fr

POLY PRESTA SERVICES
J-P Cazaux et Ph. de Freitas
Polissage en coutellerie 
25 route de Maringues
06 25 52 50 56
polyprestaservices@orange.fr

Nicolas Da Costas Pinto
Peinture Décoration / 
Revêt. de sol
22 route d'Ennezat
06 59 14 06 44
nico.dcp@gmail.com

AIVADIAN STB
Jérôme Aivadian
Plomberie - Electricité
1 bis rue des Combes
07 89 58 20 43
aivadianstb@gmail.com

Lionel  Pradel
Travaux extérieurs :
Elagage, taille, tonte,
abattage, massifs...
13 route de Maringues
06 86 34 00 98
liocordiste@yahoo.fr

Faucher Sandrine
Pose et dépannage menuiserie
10 rue de l'Eglise
06 52 31 31 06
myl63@me.com

FT SERVICES
Frédéric Turlier
Maintenance chaudière, 
pompe à chaleur et climatisation
Route d’Ennezat
07 83 85 26 44
Ftservices63.fr

MVA
Rémi Vargas
Installation pompes à chaleur 
Chauffage - Climatisation 
28 route d'Ennezat
06 76 45 56 20
sarl.mva@orange.fr

LA FÉE MAINS 
Laura Notarnicola
Créatrice d'objets personnalisés 
16 bis route de Maringues
06 58 42 44 63
lafeemains@hotmail.com 
www.lafeemains.fr

EGBLS
Laurent Selmo
Muti-services Habitation
Electricité Plomberie
6 lotissement Le Mas
06 13 06 50 61
egbls@hotmail.fr

Juliette Basseux
Ostéopathe animalier
Animaux domestiques et d’élevage 
07 60 43 65 50 
jbasseux.oa@gmail.com
https://www.facebook.com/profile.
php?id=61558380442194

CSC ETANCHÉÏTÉ
Cédric Censi
Recherche de fuites – Couverture 
– Zinguerie – Étanchéité toit – 
Terrasses…
8 bis rue de l’Eglise
06 62 19 42 12
csc.etancheite@gmail.com

Commerçant

LE PETIT SAINT-LAURE 
Morgane Léoty 
et Geoffrey Courseyre
1 place des Chaines
04 44 05 06 65
gcml63@outlook.fr

 lepetitsaintlaure

Artisans et Commerçants de Saint-Laure
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Naissances
  Aya ROUZAUD ……………………………………………………………………...................... 28/01/2025

  Ulysse REBOUR SAULNIER …………………………………………………........ 01/02/2025

  Sosefo TANO BEAUFILS ………………………………………………………........... 22/03/2025

  Valentina QUATTROCCHI ……………………………………………………........... 01/04/2025

  Eléonore BOULANT ……………………………………………………………................. 14/10/2025

  Ambre SAINT-GERAND ………………………………………………………............. 17/10/2025

Mariages
  Baptiste BARDET et Chloé BOU-CHABAKE ...........................................................................................................  24/05/2025

  Stéphane CHEVALIER et Bénédicte MERLE ........................................................................................................... 07/06/2025

  Jonathan ROUCHY et Céline DEBERNARD .............................................................................................................  27/09/2025

Décès
  Yvette, Marie DUFRAISSE épouse CHAUFFOUR ...................................................................................................31/12/2024

  Marie, Aimée GRENET épouse ROBILLON .................................................................................................................18/10/2025
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Agenda 2026 

JANVIER

11 Cérémonie des vœux du Maire La Municipalité

17 Apéritif -  Fête de la Sainte Barbe L'Amicale des Sapeurs-Pompiers

18 Courir ensemble à Saint-Laure La Municipalité

FÉVRIER
7 Concert La Ligue contre le cancer

21 Loto Team Loisirs Enduro

MARS 28 Chasse aux œufs Le Comité des Fêtes

AVRIL
Les tulipes contre le cancer La Ligue contre le cancer

25 45e repas des escargots Le Comité des Fêtes

MAI

8 Commémoration du 8 mai La Municipalité

16 & 17 Stage Qi Gong La Dynamite

23 Troc plantes Place du village

31 Tournoi de rugby Le VII des Bazets

JUIN 13 Festival des 2 rivières Le Comité des Fêtes

JUILLET

4 Pétanque Team Loisirs Enduro

13&14 Festivités du 14 juillet La Municipalité

19 Vide-greniers Tennis Club Saint-Laure & le VII des Bazets 

AOÛT 29 & 30 Troc vêtements Place du village

SEPTEMBRE 5 Forum des Associations La Municipalité

OCTOBRE
4 Brocante Le VII des Bazets

24 Halloween Le Comité des Fêtes

NOVEMBRE

8 Movember La Municipalité+ La Ligue contre le cancer

11 Commémoration du 11 novembre La Municipalité

14 & 15 Stage Qi Gong La Dynamite

21 Truffade Le VII des Bazets

28 Marché de Noël Le Comité des Fêtes

29 Spectacle de Noël des enfants Le Comité des Fêtes

29 Goûter de Noël des enfants Le CCAS

DÉCEMBRE 6 Repas des Aînés Le CCAS


